
QUESTIONNAIRE HOMOLOGATIONS
CONDITIONS D’HOMOLOGATION DE TITRE DE CHAMPION

CHCS – CHEN - CHJ – CHV – CHEN-J – CHEN-V

Club de race : ASSOCIATION DES BERGERS NEERLANDAIS DE FRANCE 

Déclare opter pour l’année 2026 pour la SOLUTION N°

Parmi les 3 solutions pour le titre de Champion de France de Conformité au Standard listées 
dans cet article :  
https://www.centrale-canine.fr/articles/titre-de-champion-de-france 

(Solution 1 = Pas de Nationale d’Élevage ni Spéciale de Race,  Solution 2 = Pas de Nationale
d’Élevage mais des Spéciales de Race, Solution 3 = une Nationale d’Élevage et des Spéciales de
Race)

Pour toutes les races : 
                                                        
SANTE

Les clubs de race peuvent choisir les conditions de santé parmi les maladies suivies (c’est-à-dire
celles qui figurent sur le pedigree). Il faudra indiquer quel est le niveau d’atteinte accepté pour 
l’homologation.
Une  copie  des  examens  de  santé  devra  être  annexé  à  la  demande  d’homologation  si  les
résultats ne sont pas enregistrés dans la base.

UTILISATION 
Un résultat sur une épreuve de travail ne pourra être demandé que pour les races soumises au
travail. 
Pour les races non soumises au travail, un examen comportemental (TAN, CSAU, TC, etc) pourra
être demandé. 

ADN OBLIGATOIRE     :  

Pour ceux dont l’empreinte génétique n’est pas encore enregistrée dans la base de la Centrale
Canine, le propriétaire ou éleveur devra suivre la procédure qui figure sur le site : 
https://www.centrale-canine.fr/articles/identification-genetique-les-cas-particuliers
 

Un Pedigree Complet (3 Générations) est-il exigé par votre Club de race ? 
Merci de préciser si vous optez pour un pedigree 5 Générations.

OUI    3 générations                              (rayer la mention inutile)
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1)CHAMPION de FRANCE DE CONFORMITE AU STANDARD

Dans le cas de la Solution n°2 ou 3 : 

1 CACS doit-il être obligatoirement obtenu dans une Spéciale de Race ?

OUI                     (rayer la mention inutile)

Utilisation : Merci d’indiquer la récompense minimum exigée par votre Club de race.

Race(s) soumise(s) au travail : berger hollandais 
test de Travail (TAT) ou équivalence : Brevet Ring / brevet mondioring / brevet 
campagne / Brevet en RU / brevet Pistage français ou TB niveau 1 en pistage FCI /
troupeau :CACCBT ou HWT / brevet sauvetage / cavage : EXC classe B 
cavage/carré ou Van Cappel / Agility EXC niveau 2 ou Obéissance EXC niveau 2 / 
brevet IGP

Race(s) non soumise(s) au travail : schapendoes et chien loup de Saarloos
TC qualificatif EXC

Race
Santé :

Maladie 
(parmi les maladies suivies pour la race)

Niveau d'atteinte accepté
(résultat du test de

dépistage)
BERGER HOLLANDAIS Dysplasie hanches

Dysplasie coudes
Myélopathie dégénérative
test SDCA1 et SDCA2

 A ou B
0 ou SL
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

SCHAPENDOES + Atrophie Progressive Rétinienne (test génétique)
+Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
+ Cataracte (clinique)
+ HD et ED

indemne ou porteur sain
Indemne (valable 2 ans)
Indemne (valable 2 ans)
lecture enregistrée SCC

CHIEN LOUP DE SAARLOOS Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
Dysplasie hanches
Myélopathie dégénérative  (test génétique)
Nanisme Hypophysaire
test génétique PCYT2 D

Indemne (valable 2 ans)
A ou B
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

2)CHAMPION des EXPOSITIONS NATIONALES 

Utilisation : Merci d’indiquer la récompense minimum exigée par votre Club de race.

Race(s) soumise(s) au travail : BERGER HOLLANDAIS
test de Travail (TAT) ou équivalence : Brevet Ring / brevet mondioring / brevet 
campagne / Brevet en RU / brevet Pistage français ou TB niveau 1 en pistage FCI /
troupeau :CACCBT,ou HWT / brevet sauvetage / cavage : EXC classe B 
cavage/carré ou Van Cappel / Agility EXC niveau 2 ou Obéissance EXC niveau 2 / 
brevet IGP
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Race(s) non soumise(s) au travail : SCHAPENDOES ET CHIEN LOUP DE SAARLOOS
TC qualificatif EXC

Race
Santé :

Maladie 
(parmi les maladies suivies pour la race)

Niveau d'atteinte accepté
(résultat du test de

dépistage)
BERGER HOLLANDAIS Dysplasie hanches

Dysplasie coudes
Myélopathie dégénérative
test SDCA1 et SDCA2

 A ou B
0 ou SL
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

SCHAPENDOES + Atrophie Progressive Rétinienne (test génétique)
+Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
+ Cataracte (clinique)
+ HD et ED

indemne ou porteur sain
Indemne (valable 2 ans)
Indemne (valable 2 ans)
lecture enregistrée SCC

CHIEN LOUP DE SAARLOOS Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
Dysplasie hanches
Myélopathie dégénérative  (test génétique)
Nanisme Hypophysaire
test génétique PCYT2 D

Indemne (valable 2 ans)
A ou B
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

3)CHAMPION de FRANCE JEUNE

Utilisation : Merci d’indiquer la récompense minimum exigée par votre Club de race.

Race(s) soumise(s) au travail : BERGER HOLLANDAIS
TC admis

Race(s) non soumise(s) au travail : SCHAPENDOES ET CHIEN LOUP DE SAARLOOS
TC qualificatif EXC

Race
Santé :

Maladie 
(parmi les maladies suivies pour la race)

Niveau d'atteinte accepté
(résultat du test de

dépistage)
BERGER HOLLANDAIS Dysplasie hanches

Dysplasie coudes
Myélopathie dégénérative
test SDCA1 et SDCA2

  A ou B
0 ou SL
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

SCHAPENDOES + Atrophie Progressive Rétinienne (test génétique)
+Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
+ Cataracte (clinique)
+ HD et ED

indemne ou porteur sain
Indemne (valable 2 ans)
Indemne (valable 2 ans)
lecture enregistrée SCC

CHIEN LOUP DE SAARLOOS Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
Dysplasie hanches
Myélopathie dégénérative  (test génétique)
Nanisme Hypophysaire
test génétique PCYT2 D

Indemne (valable 2 ans)
A ou B
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain
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4)CHAMPION de FRANCE VETERAN

Utilisation : Merci d’indiquer la récompense minimum exigée par votre Club de race.

Race(s) soumise(s) au travail : BERGER HOLLANDAIS
TC admis

Race(s) non soumise(s) au travail : SCHAPENDOES ET CHIEN LOUP DE SAARLOOS
TC qualificatif  EXC

5)CHAMPION des EXPOSITIONS NATIONALES JEUNE

Utilisation : Merci d’indiquer la récompense minimum exigée par votre Club de race.

Race(s) soumise(s) au travail : BERGER HOLLANDAIS
TC admis

Race(s) non soumise(s) au travail : SCHAPENDOES ET CHIEN LOUP DE SAARLOOS
TC qualificatif EXC

Race
Santé :

Maladie 
(parmi les maladies suivies pour la race)

Niveau d'atteinte
accepté

(résultat du test de
dépistage)

BERGER HOLLANDAIS Dysplasie hanches
Dysplasie coudes
Myélopathie dégénérative
test SDCA1 et SDCA2

 A ou B
0 ou SL
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

SCHAPENDOES + Atrophie Progressive Rétinienne (test génétique)
+Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
+ Cataracte (clinique)
+ HD et ED

indemne ou porteur sain
Indemne (valable 2 ans)
Indemne (valable 2 ans)
lecture enregistrée SCC

CHIEN LOUP DE SAARLOOS Atrophie Progressive Rétinienne (clinique)
Dysplasie hanches
Myélopathie dégénérative  (test génétique)
Nanisme Hypophysaire
test génétique PCYT2 D

Indemne (valable 2 ans)
A ou B
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain
indemne ou porteur sain

6)CHAMPION des EXPOSITIONS NATIONALES VETERAN

Utilisation : Merci d’indiquer la récompense minimum exigée par votre Club de race.

Race(s) soumise(s) au travail : BERGER HOLLANDAIS
TC admis

Race(s) non soumise(s) au travail : SCHAPENDOES ET CHIEN LOUP DE SAARLOOS
TC EXC
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Merci de nous joindre également la liste des Spéciales de Race prévues pour votre Club de
Race (les dates et lieux).

Date 2026 Lieu CACS / CACIB Canine

18 Janvier Perpignan (66) CACIB  ACT Languedoc-Roussillion

1er Février Châlons en Champagne (51) CACIB ACT Champagne Ardennes

21 Février Cambrai (59) CACS ACT Saint Hubert du Nord

08 Mars Lons le Saunier (39) CACS ACT Franche Comté

15 Mars Montluçon (03) CACIB ACT du Bourbonnais

21 Mars Angers (49) CACS ACT Maine Anjou

11 Avril Lyon (69) CACIB ACT Rhône Alpes

26 Avril Amiens (80) CACIB ACT Nord de la Picardie

2 - 3 Mai Reichshoffen (67) RE ABNF ACT du Bas Rhin

10 Mai Toulouse Balma CACS ACT Haute Garonne

31 mai Agnetz CACS ACT Oise

14 Juin Chartres (28) CACS ACT Centre Val de Loire

20 Juin Montluçon (03) CACIB SCC

21 Juin Montluçon (03) CACIB Champ SCC

27 Juin Lunel (34) CACS  ACT Languedoc-Roussillion

19 Juillet Bordeaux (33) CACIB ACT de la Gironde

23 Août Strasbourg (67) CACS ACT du Bas Rhin

05 ou 06 Septembre Saulieu (21) CACS ACT de la Bourgogne

 20 Septembre CERILLY (03) NE ABNF ACT Bourbonnais

17 ou 18 octobre Poitiers (86) CACIB ACT du Poitou

7 Novembre Metz (57) CACS ACT de Lorraine

6 Décembre Rouen (76) CACIB ACT Seine-Maritime

12 Décembre Nantes (44) CACS ACT Saint Hubert de l'Ouest
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7)ENGAGEMENT en CLASSE TRAVAIL

Merci d’indiquer si votre (vos) race(s) peut (peuvent) être inscrite(s) en « classe travail » ?
BERGER HOLLANDAIS : OUI     

SCHAPENDOES ET CHIEN LOUP DE SAARLOOS : NON        
Précisez-la(les) condition(s) d’accès à la « classe travail » : une des récompenses suivantes 
- pour les expositions internationales : IPO 70% des points pour les 3 disciplines ( pistage (IPO-A), 
obéissance (IPO-B) et défense (IPO-C). 
IPO-FH (pistage): le chien doit avoir obtenu, au moins 70% des points sur les 2 pistes.
IPO-MR (mondioring): le chien doit avoir obtenu, dans l’échelon 1 au moins 80% des points
IPO-R (sauvetage): le chien doit avoir obtenu, au moins 70% des points en classe A dans chaque discipline 
(2): Travail de recherche (Pistage, Surface, Décombres, Avalanche ou Eau) et Obéissance et Dextérité
- pour les expositions nationales : en plus des conditions pour les expositions internationales, il faut ajouter
brevet de ring , brevet de mondioring, brevet de campagne, brevet de pistage français, brevet RU, brevet de 
sauvetage, troupeau, HWT et CACCBT, brevet IGP.
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